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L’ORIGINE ET LE CONTEXTE DE LA DEMARCHE  

PRESENTATION DU FASTT 

Le Fonds d’action sociale du travail temporaire, Fastt (www.fastt.org), est une association (Loi 1901), 
paritaire, créée en 1992 par les partenaires sociaux de la branche professionnelle du travail temporaire. 
Son action concerne les 2 millions de personnes qui, chaque année, réalisent au moins une mission de 
travail temporaire et sont déléguées par les 6 500 agences d’emploi réparties sur l’ensemble des bassins 
d’emploi. La population des salariés intérimaires représente de l’ordre de 600 000 emplois en équivalent 
temps plein.  

Le Fastt est administré par les organisations syndicales de salariés et le PRISME (organisation 
représentant les entreprises de travail temporaire en France). Financé par une cotisation obligatoire de 
toutes les agences d’emploi (budget annuel de 20 millions d’euros), il développe de multiples services et 
prestations à destination des intérimaires, visant à répondre à leurs besoins spécifiques (appui à la mobilité, 
accès au logement, accès au crédit, complémentaire santé, service social du travail…) et faciliter ainsi leurs 
conditions de vie au quotidien. Ces services sont mis en œuvre par des partenaires spécialisés. 

LES PROBLEMATIQUES SPECIFIQUES DES SALARIES INTERIMAIRES EN MAT IERE DE MOBILITE  

Parmi ses orientations prioritaires et stratégiques, le Fastt s’est donné pour objectif de faciliter et favoriser la 
mobilité et la disponibilité à l’emploi des salariés intérimaires. Il souhaite contribuer au développement de 
réponses aux intérimaires pour lesquels l’absence temporaire ou permanente de moyen de transport 
personnel ou l’inadaptation des dispositifs de transports en commun constitue un obstacle à l’accès à des 
missions d’intérim ou à la poursuite d’une mission d’intérim. 

L’ambition du Fastt est d’identifier et de mobiliser les solutions d’aide à la mobilité susceptibles d’apporter 
des réponses concrètes aux salariés intérimaires qui, du fait de leur activité, font face à des contraintes 
d’organisation quotidienne changeantes et fortes (horaires de mission, changements de lieu de mission, 
lieux de travail en zones non desservies ou mal desservies par les transports publics,…). Les évolutions 
fréquentes de situations et de contextes professionnels impliquent des solutions de mobilité adaptées à 
chaque type de déplacements domicile/lieu de travail et une capacité d’organisation de ces solutions 
réactive et compatible avec la situation économique de chaque individu. 

A partir de différentes études1 et démarches d’expérimentations locales engagées, le Fastt a identifié un 
certain nombre de difficultés et de besoins d’appui des salariés intérimaires à la mobilité locale pour pouvoir 
accéder à une mission de travail temporaire ou pour s’y maintenir, notamment à partir des situations 
suivantes : 

�  Panne du véhicule personnel nécessitant une immobilisation longue ou la recherche d’un nouveau 
véhicule, voire la capacité à contracter un emprunt ad hoc. 
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�  Intérimaire sans véhicule et n’ayant pas le profil ad hoc pour obtenir l’emprunt nécessaire 
(ancienneté professionnelle trop récente). 

Le Fastt estime qu’aujourd’hui le nombre annuel d’intérimaires ayant un besoin d’appui à la mobilité locale 
pour des raisons professionnelles pourrait être de l’ordre de 4000 à 6000 personnes, pour des locations 
d’une durée moyenne de 30 à 40 jours, soit un total de 200 000 à 280 000 journées de location par an. 

L’OBJECTIF STRATEGIQUE DU FASTT EN MATIERE DE MOBIL ITE 

En matière d’appui à la mobilité, le Fastt aà développer sur l’ensemble du territoire national une prestation 
d’aide à la mobilité locale, au travers principalement de la location de voitures, accessible à tous les 
intérimaires et, autant que possible, homogène quel que soit le bassin d’emploi et la typologie des salariés 
intérimaires (catégories socioprofessionnelles, âge, solvabilité,…).  

Ce service, baptisé MOUV’EMPLOI s’articule autour de 2 types « d’acteurs » : 

�  4 acteurs nationaux du secteur marchand  pour les locations de courtes durées, 

�  Des acteurs locaux du secteur non marchand  intervenant sur le champ de l’insertion sociale et 
professionnelle des publics rencontrant des difficultés particulières en la matière.  

Attaché à développer une réponse accessible à tous les intérimaires, et considérant que tous les 
intérimaires ne pourront la trouver au travers du partenariat avec les acteurs du secteur marchand, le Fastt 
souhaite en parallèle développer ses partenariats avec les acteurs locaux.  

La complémentarité des réponses développées par chaque type d’acteurs permet de couvrir une palette 
plus large des besoins identifiés. 

LA DEMARCHE DE LABELLISATION DU FASTT   

Pour développer le réseau MOUV’ EMPLOI, le Fastt met en place une démarche de labellisation s’appuyant 
sur un cahier des charges présentant les critères d’éligibilité et les conditions d’engagement à accepter pour 
intégrer le réseau. 

A réception du dossier de demande d’agrément, le Fastt adresse à la structure candidate, si elle réunit les 
critères et si elle en accepte les conditions et modalités de mise en œuvre, une proposition de convention 
d’adhésion au réseau.  

A réception de la convention signée par la structure candidate, le Fastt délivrera un exemplaire de la 
convention signé par le Fastt, actant l’obtention, pour la structure candidate, de l’agrément du Fastt. Le 
partenaire local désormais « labellisé » recevra les outils de communication correspondants (affiche, flyer, 
et référencement sur l’outil de géolocalisation du Fastt). 

DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT OPERATIONNEL DU SERVICE  

LES CARACTERISTIQUES DU SERVICE RECHERCHE  

Le type de service recherché  

Le partenaire labellisé mettra à la disposition des salariés intérimaires un véhicule correspondant aux 
besoins des intéressés (voitures, cyclomoteurs, vélos ou une place à bord d’un véhicule dédié au transport 
à la demande).  

Le véhicule sera mis à la disposition de l’intérimaire dans le cadre d’un contrat de location et principalement 
pour des motifs de déplacements domicile-lieu de travail. 
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Le public visé  

Le financement du Fastt ne sera acquis que pour les intérimaires dont la demande aura été préalablement 
validée par le Fastt puis orientée vers le partenaire labellisé après qualification du besoin et du profil du 
demandeur. En aucun cas, le Fastt ne financera les prestations réalisées directement entre les partenaires 
locaux et les salariés intérimaires.  

Le Fastt orientera le salarié intérimaire vers le partenaire (marchand ou labellisé) le plus proche de son 
domicile. De plus, sont orientés obligatoirement vers les partenaires labellisés, les salariés intérimaires 
répondant à au moins une des conditions suivantes : 

�  âgés de moins de 21 ans,  

�  ayant une ancienneté de permis insuffisante (moins d’un an),  

�  ne disposant pas de carte bancaire (ou Electron / Maestro). 

Le montant de la participation financière de l’inté rimaire  

Le coût de la prestation pour l'intérimaire ne pourra excéder :  

�  5€ TTC pour la location d’une voiture (y compris les week-end ou jours de repos pendant la durée 
de la mission de travail temporaire). Ce coût journalier comprend l’assurance du véhicule, 150 km 
journalier mais laisse le carburant à la charge de l’intérimaire, 

�  2€ TTC pour la location d’un deux roues motorisé, 

�  2€ TTC pour un trajet aller-retour avec un service de transport à la demande, 

�  1€ TTC pour la location d’un vélo. 

Le montant de l’aide du Fastt  

Le cofinancement du Fastt s’élèvera par intérimaire et par jour à : 

�  15€ TTC pour la location d’une voiture, 

�    8€ TTC pour la location d’un deux roues motorisé, 

�    5€ TTC pour un trajet aller-retour avec un service de transport à la demande, 

�    3€ TTC pour la location d’un vélo. 

La durée du cofinancement du Fastt  

La participation financière du Fastt ne peut dépasser une durée de 6 mois pour un même salarié 
intérimaire, soit 180 jours de prestation (location de véhicules et transport à la demande). 

La facturation et le paiement de la contribution du  Fastt  

Le partenaire labellisé adresse mensuellement au Fastt une facture des prestations réalisées au bénéficie 
des salariés intérimaires dont la demande aura été préalablement validée par le Fastt et le tableau de suivi 
mensuel de l’activité de location (Annexes n°1 et 2  : facture et tableau de suivi).  

Le partenaire labellisé en obtiendra le paiement dans le délai de 6 semaines à compter de la réception de 
ces différents documents.   

Dans l’hypothèse où le partenaire labellisé disposerait de plusieurs modes de transport (exemple : location 
de voitures et location de mobylettes), les factures et les tableaux de suivi devront être distincts (une facture 
pour la location de voitures et une facture pour la location de mobylettes). Les documents de suivi et de 
facturation comprendront cette fonctionnalité. 



Cahier des charges pour l’adhésion au réseau « Mouv’ Emploi » 

Rédacteur / Validation : StL/DL  5 sur 11 pages 
VF7 – 15/09/09 
Diffusion : Externe 

LE ROLE DU FASTT 

Le rôle du centre d’information et de contacts du F astt (0 800 28 08 28) 2 

�  Réception de la demande de location formulée par l’intérimaire, 

�  Vérification du statut de l’intérimaire au moment de la demande et de la mission auprès de l’agence 
de travail temporaire, 

�  Identification de la solution de mobilité la plus pertinente en fonction du besoin exprimé par le 
demandeur et de son profil, et proposition de service auprès du salarié intérimaire (présentation des 
conditions de location : prix, durée, mode d’emploi du service),  

�  Vérification de la disponibilité et pré-réservation d’un véhicule auprès du partenaire, 

Le rôle de l’équipe de pilotage du Fastt (siège) 3 

�  L’animation du réseau, 

�  Le suivi de l’activité, 

�  Le contrôle qualité, 

�  Le paiement de la prise en charge du Fastt à réception du tableau de suivi mensuel de l’activité et 
de la facture mensuelle adressée par le partenaire. 

LE ROLE DU PARTENAIRE LOCAL « LABELLISE  » 

�  Réception de l’appel du centre d’information et de contacts du Fastt et information dans un délai 
maximum d’une heure, sur la disponibilité d’un véhicule pour une prestation de location ou de 
transport à la demande, 

�  Traitement de la demande de prestation émise par le Fastt. La demande se matérialise par un 
courrier téléchargeable dans le Système d’Information du Fastt : I-Fastt, 

�  Prise de contact auprès de l’intérimaire pour confirmer la mise en place de la location et fournir 
toutes les informations utiles sur la prise en charge du véhicule (RDV, état du véhicule, signature du 
contrat de location,…), 

�  Accompagnement du locataire aux démarches à accomplir pour finaliser la location, 

�  Récupération des justificatifs de missions auprès de l’agence d’emploi (contrat ou attestation de 
mission), 

�  Formulation des demandes de prolongation de location auprès du centre d’information et de contact 
par téléphone (au numéro : 0 800 28 08 28), 

�  Transmission le jour du terme de la location des questionnaires de satisfaction (Annexe n°1), 

�  Transmission, mensuellement, au siège du Fastt du tableau de suivi mensuel de l’activité de 
location réalisée, des factures récapitulatives correspondantes et des questionnaires de satisfaction 
remplis par les intérimaires bénéficiaires, 

�  Conservation des copies des contrats de mission de travail temporaire et/ou attestation d’agence. 
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� �Nota bene : le mode de relation noué entre le Fastt  et le loueur 

Le Fastt n’entretient pas une relation de clientèle avec le loueur. Les prestations de location de véhicule engagent exclusivement le 
loueur et le salarié intérimaire. Ainsi, la relation contractuelle de location de véhicules s’établit exclusivement entre le salarié intérimaire 
locataire et le loueur. Il est expressément convenu que la responsabilité du Fastt ne peut en aucun cas être invoquée dans tout 
différend qui opposerait un salarié intérimaire et le loueur. 

Le Fastt s’engage à référencer le partenaire labellisé sur son site Intranet et à orienter des demandes d’intérimaires compatibles avec 
le service proposé et sa localisation géographique. 
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�  Accepter toute demande présentée par le Fastt et plus particulièrement ne pas rejeter la demande 
en fonction de l’âge ou de l’ancienneté du permis de conduire (pour la mise à disposition de 
véhicule), 

�  S’assurer de la limitation annuelle de la location qui est de 180 jours (week-ends compris) pour un 
service de mise à disposition de véhicule. Ce crédit est renouvelé chaque début d’année. 

METHODOLOGIE DE LABELLISATION 

LA PROCEDURE DE LABELLISATION  

Description du processus 

�  Les structures locales souhaitant soumettre leur candidature pour l’adhésion au réseau devront 
retourner au Fastt le dossier de demande d’agrément complété, accompagné des pièces 
justificatives demandées en page 4 ainsi que du présent cahier des charges signé. 

�  Etude par le Fastt de l’éligibilité de la structure candidate à adhérer au réseau MOUV’ EMPLOI. Si 
elle réunit l’ensemble des critères requis et s’engage à respecter la charte d’engagement qualité 
proposée par le Fastt, envoi pour signature en double exemplaire d’une proposition de convention 
d’adhésion au réseau et de la charte d’engagement qualité, toutes les deux signées par le 
Président du Fastt, 

�  Envoi par le partenaire local d’un exemplaire de la convention signée et d’un exemplaire de la 
Charte d’engagement qualité au Fastt 

Durée de l’agrément  

L’agrément est délivré pour une durée d’un an. Il pourra faire l’objet d’un renouvellement pour une période 
d’un an, en fonction de l’analyse des résultats de la qualité des prestations fournies et du respect des 
conditions de participation au dispositif (suivi de l’activité, procédure comptable) et de la charte 
d’engagement qualité. 

Résiliation de l’agrément  

En cas de non respect des engagements de la convention de partenariat. 

DEFINITION DES CRITERES D’ELIGIBILITE DES PARTENAIRES LOCAUX « LABELLISES  » 

·  Le développement d’une activité de soutien à la mobilité locale, 

·  L’expérience acquise et l’expertise de le partenaire local dans le domaine de l’aide à la mobilité : 
l’organisme candidat met en œuvre cette activité de location depuis au moins un an, 

·  Les partenariats financiers existants avec des acteurs publics (Etat, collectivités territoriales) sur le 
champ de la mobilité : l’organisme candidat bénéficie de financements publics au titre de cette activité 
de location de véhicules pour favoriser la mobilité des personnes,  

·  Les capacités de réactivité (réponse sur la disponibilité ou non d’un véhicule au plus tard une heure 
après la réception de la demande et de mise à disposition d’un véhicule sous 48H après acceptation de 
la demande), 

·  La souplesse d’accès à la prestation, 

·  L’acceptation des modalités de fonctionnement et de participation au réseau : 

o Mécanisme de co-financement proposé par le Fastt, 

o Charte d’engagement qualité, 

o Contrôle de l’application de la convention d’adhésion au réseau. 
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LES CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT DU RESEAU  « MOUV’ EMPLOI » 

·  Le partenaire local accepte le principe d’un référencement non exclusif sur son périmètre géographique 
d’intervention, qu’il s’agisse d’un organisme du secteur marchand ou non, 

·  Le partenaire local s’engage à respecter la procédure de suivi mensuel de l’activité sur la base des 
modèles transmis en annexe du cahier des charges et à les transmettre au Fastt au plus tard le 5 de 
chaque mois, 

·  Le partenaire local s’engage à respecter le niveau de qualité de la prestation requis par le Fastt et les 
exigences comptables afférentes, en application de la convention, 

·  Le partenaire local s’engage à étudier les possibilités d’échanges entre son Système d’Information et 
celui du Fastt4 . Pour permettre ces développements: 

o Il étudie les possibilités de liaison informatique avec le système d’information du Fastt dans 
la perspective de la mise en place d’une base de partenaires dans le cadre de laquelle 
pourront intervenir des échanges en logique de web services, 

o Il accepte d’être référencé dans le site Intranet du Fastt. 

·  Le partenaire local s’engage à participer activement aux procédures de bilan et d’évaluation de son 
action notamment sur les démarches suivantes : 

o Visites qualité sur place, 

o Enquête de satisfaction auprès des utilisateurs. 
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Association janv-09 févr-09 mars-09 avr-09 mai-09 juin-09 juil-09 août-09 sept-09 oct-09 nov-09 déc-09 Cumul

Interlocuteur Nombre de contrats en cours 

Jours voiture

Jours  2 roues motorisées

Jours vélo

Trajets TAD

N° Intérimaire
6 chiffres

Nom de l'intérimaire
Mode de 
transport

DPT
2 chiffres

Date de début de 
location

jj/mm/aaaa

Date de fin de 
location

jj/mm/aaaa
janv-09 févr-09 mars-09 avr-09 mai-09 juin-09 juil-09 août-09 sept-09 oct-09 nov-09 déc-09 TOTAL Jours

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Code Fastt
(NE PAS REMPLIR)

Facturation (en €)

RECAPITULATIF
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Nom

Prénom

Ancienneté dans l’intérim

En savoir plus

Association de Location

Rempli par

Le bénéficiaire

L’association

Date

4- Etes-vous d’accord ou pas d’accord avec les comme ntaires suivants ?

8- Qu’est-ce que vous a apporté le service d’aide à la  mobilité ?

9- Le recommanderiez-vous à vos collègues intérimaire s ? 

6- Aujourd’hui, quelle solution de mobilité utilisez- vous pour vous rendre à votre travail ?

Je peux utiliser à nouveau mon véhicule personnel

J’utilise les moyens de transports collectifs/publics 

J’ai acquis un moyen de transport personnel 

Je suis à la recherche d’un véhicule personnel 

Autre (précisez)

Emprunt d’un véhicule 

Aucune solution dans le délai nécessaire 

Co-voiturage

Transport collectif + marche à pieds

Autre (précisez)

7- Quelle(s) autres solution(s) auriez-vous pu trouv er sans ce service? (Plusieurs réponses possibles)

1- Aviez-vous accès, au moment de la mission, à un mo yen de transport personnel ?

Oui

Non

Voiture 2 roues motorisées Vélo

2- Par quel moyen avez-vous découvert le service d’a ide à la mobilité ?

Une personne de mon agence

Un collègue intérimaire

Un dépliant ou une affiche dans mon agence

Autre (précisez)

Station de transport éloignée du domicile 

3- Pour quelle(s) raison(s) avez-vous utilisé ce serv ice ? (Plusieurs réponses possibles)

Je n’ai pas de moyen de locomotion

Je ne peux pas utiliser mon véhicule personnel

Il n’y a pas de transports collectifs

Les transports collectifs ne sont pas adaptés

Mon véhicule est en panne
Mon véhicule est déjà utilisé par mon conjoint
Mon véhicule n’est plus assuré

Horaires inadaptés

Site de travail mal desservi

Ma mission est terminée, 

Ma mission est prolongée mais j’ai déjà bénéficié du dispositif pendant 4 mois 

Ma mission est prolongée / j’ai une autre mission et j’ai trouvé une autre solution de transport 

Autre (précisez) 

5- Quelle est la raison pour laquelle vous mettez fi n à l’utilisation du service ?

Oui Non

Les formalités sont simples

L’accès au véhicule a été rapide

L’état du véhicule est correct

Le prix de la location est faible

Pas d’accordD’accord

Pourquoi
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Dans le cadre de sa politique de soutien à la mobilité des salariés intérimaires le Fastt s’engage financièrement, en 
partenariat avec des acteurs locaux, en vue de leur faciliter l’accès à un moyen de locomotion leur permettant d’accéder 
à une mission de travail temporaire ou de s’y maintenir.

La présente charte traduit l’engagement du partenaire agréé membre du réseau Mouv’Emploi à respecter les principes et 
critères suivants pour la mise en œuvre de ses prestations.

LA QUALITE DE L’ACCUEIL ET DE L’INFORMATION

Le partenaire membre du réseau s’engage à :

• Renseigner téléphoniquement tout salarié intérimaire qui lui sera 
orienté par le centre d’information et de contact du Fastt.

• Proposer une information claire sur ses prestations par tout 
moyen approprié et la mettre à disposition de façon transparente 
et lisible.

• Afficher dans les locaux et mettre à disposition des salariés 
intérimaires la documentation fournie par le Fastt.

1

LA QUALIT � DES CONSEILS POUR UN BON D� ROULEMENT DE LA 
LOCATION

Le partenaire membre du réseau s’engage à : 

• Vérifier par tout moyen utile la capacité de conduite du futur 
utilisateur du véhicule.

• Vérifier l’identité et la détention par l’utilisateur des autorisations 
de conduite en cours de validité (Permis de conduire, Brevet de 
Sécurité Routière).

• Informer le salarié intérimaire futur locataire des consignes ainsi 
que des conditions générales et particulières d’utilisation et de 
conduite du véhicule et notamment de toutes les pénalités 
financières susceptibles de lui être appliquées et facturées au-
delà des garanties qui lui sont fournies au titre de l’assistance et 
l’assurance.

• Informer et prévenir le locataire de sa responsabilité et de ses 
obligations vis-à-vis du véhicule et en cas d’accident.

• Établir et faire signer un contrat de location à l’utilisateur pour 
toute fourniture d’un véhicule.

• Faire procéder à un état contradictoire du véhicule au moment 
de la prise en charge et de la restitution du véhicule et de ses 
accessoires.

• Informer le locataire des conditions de modification, prolongation 
ou annulation de sa location.

• Fournir un numéro de téléphone, joignable par l’intérimaire, en 
cas de difficulté pendant sa location.

2

LA QUALITÉ DES VÉHICULES MIS EN LOCATION

Le partenaire membre du réseau s’engage à :

• Fournir des véhicules en bon état de fonctionnement et en 
conformité avec la réglementation en vigueur.

• Fournir les documents nécessaires pour circuler (carte grise, 
carte verte…).

• Faire procéder à l’entretien et la réparation des véhicules 
auprès de prestataires professionnels.

• Avoir souscrit toutes les garanties et assurances nécessaires à
l’exercice de son activité de loueur.

3

LA QUALITÉ DES CONSEILS POUR UNE BONNE UTILISATION D U 
SERVICE DE TRANSPORT À LA DEMANDE

Le partenaire membre du réseau s’engage à : 
• Informer le salarié intérimaire concerné des consignes et 

conditions de recours au service de transport à la demande.

4

LE SUIVI DES LOCATAIRES DE VÉHICULES OU USAGERS DU 
TRANSPORT À LA DEMANDE

Le partenaire membre du réseau s’engage à : 
• Suivre la bonne utilisation des prestations proposées à

l’intérimaire.
• S’assurer auprès de l’intérimaire qu’il effectue des démarches 

en vue de trouver une solution pérenne à ses besoins de 
mobilité.

• L’alerter sur le fait que le service qui lui est proposé durera au 
maximum 120 jours.

5

LA SATISFACTION DES LOCATAIRES DE VÉHICULES ET 
USAGERS DU TRANSPORT À LA DEMANDE

Le partenaire membre du réseau s’engage à : 
• S’assurer de la satisfaction des salariés intérimaires quant à la 

prestation fournie.
• Remettre et collecter le jour du terme de la prestation, les 

questionnaires de satisfaction remis aux salariés intérimaires 
et les transmettre mensuellement au siège du Fastt.

6
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